
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DU RHONE 

Communauté de communes de la vallée du Garon 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

 

N° 2026-44 

 

 

 

L'an deux mille vingt-six, le vingt et un avril, à 18h30.   

Le Conseil communautaire dûment convoqué le quatorze avril, s'est réuni en session ordinaire, 
à Brignais, sous la présidence de Monsieur Damien Combet, Président. 

Le secrétaire de séance désigné est : M. Serge BERARD 

Nombre de conseillers communautaires en exercice : 41 
Nombre de conseillers communautaires présents : 35 
Nombre de conseillers communautaires absents et représentés : 6 
Nombre de conseillers communautaires absents : 0 
 
PRESENTS :   
M. BERARD Serge, Mme BEUGRAS Laurence, M. BUGNET Jean-Marc, M. CATRAIN Lionel, M. 
CLARETON Xavier, Mme CLOP Elyane, Mme COMBARNOUS Dominique, M. COMBET Damien, 
Mme CONSTANT Christiane, Mme DHENNIN Béatrice, M.DUMAS Fabien, M. DUPLAN Fabrice, 
M. FERREIRA Damien, M. FOUILLAND Pierre, M. FRANCO Ernesto, M. FRANCOIS Sébastien, M. 
GIORGIO Frédéric, Mme GRILLON Valérie, Mme JEANJEAN Corinne, M. KLAI Omar, M. 
LANOISELEE Denis, Mme LE FLEM Céline, M. LEVEQUE Guillaume, Mme MILLOT Pascale, Mme 
MORELLON Martine, Mme MORETTI Aurélie, M. REBOUL Christophe, Mme REBOUL Claire, Mme 
ROTHEA Céline, Mme ROUANET Anne-Claire, Mme SENECLAUZE Agnès, Mme STARON 
Catherine, M. THUET Bruno, Mme VENDITTELLI Solange, Mme VERNIER Donia. 
 

ABSENTS REPRESENTES : 
Mme BEN SLAMA Monia donne pouvoir à Mme MORELLON Martine 
M. DIGNE Jérôme donne pouvoir à Mme CONSTANT Christiane 
M. FRANCO Xavier donne pouvoir à M. BERARD Serge 
M. NOWAK Grégory donne pouvoir à Mme MORETTI Aurélie 
Mme RIVAT Christelle donne pouvoir à Mme GRILLON Valérie 
M. SAUVAGE Thomas donne pouvoir à M. COMBET Damien 
 
ABSENTS :  
Néant 
 
 
Objet : Commission d’appel d’offres (CAO) – Election des membres 

 

 
Vu le rapport établi par M. Damien Combet : 

 

Par délibération du 31 mars 2026, le conseil communautaire a approuvé les conditions de 
dépôt des listes relatives à la création de la Commission d’appel d’offres permanente 
compétente pour choisir les titulaires des marchés publics passés selon une procédure 
formalisée.  
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1.Rôle de la Commission d’appel d’offres  

Conformément aux articles L1414-2 et L1414-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
la Commission d'Appel d'Offres est chargée : 

-De choisir le titulaire des marchés publics passés selon une procédure formalisée dont la 
valeur estimée hors taxe prise individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens 
qui figurent en annexe du code de la commande publique, à l'exception des marchés publics 
passés par les établissements publics sociaux ou médico-sociaux,  

-D’émettre un avis sur tout projet d'avenant à un marché public entraînant une augmentation 
du montant global supérieure à 5 %.  

Lorsque l'assemblée délibérante est appelée à statuer sur un projet d'avenant, l'avis de la 
commission d'appel d'offres lui est préalablement transmis. 

Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables lorsque ces avenants concernent des 
marchés publics qui ne sont pas soumis à la commission d'appel d'offres. 

En cas d'urgence impérieuse, le marché public peut être attribué sans réunion préalable de la 
commission d'appel d'offres. 

La Commission d'Appel d'Offres est une instance à caractère permanent pour toute la durée 
de la mandature qui sera réunie périodiquement en fonction des besoins. 

 

2.Composition de la commission d’appel d’offres 

La commission est composée par l'autorité habilitée à signer les marchés ou son représentant, 
président, et par cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste. 

Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui 
de membres titulaires. 

En cas d'égalité de restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de 
suffrages. 

En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être 
proclamés élus. 

Lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la collectivité et un 
représentant du ministre chargé de la concurrence peuvent participer, avec voix consultative, 
aux réunions de la commission. Leurs observations sont consignées au procès-verbal. 

Peuvent participer à la commission, avec voix consultative, des personnalités ou un ou 
plusieurs agents de la collectivité territoriale ou de l'établissement public désignés par le 
président de la commission, en raison de leur compétence dans la matière qui fait l'objet du 
marché public. 

Le secrétariat de la Commission d'Appel d'Offres est assuré par le service commun commande 
publique et affaires juridiques qui est chargé : 

- D’organiser la convocation des membres de la commission, 
- D’établir le procès-verbal des séances. 

Les membres de la commission sont tenus au secret : leur devoir de réserve s'étend à 
l'ensemble des informations dont ils sont destinataires et aux débats auxquels ils participent. 

La fonction de membre de la commission est incompatible avec celle de prestataire direct ou 
indirect. 

Les membres de la commission d’appel d’offres ne doivent pas avoir la moindre administration 
ou surveillance d’affaire où ils peuvent avoir un intérêt. 

En cas de conflit d’intérêt, les membres de la commission d’appel d’offres doivent solliciter la 
mise en œuvre de la procédure de déport.  

Il est pourvu au remplacement d'un membre titulaire de la Commission d'Appel d'Offres par le 
suppléant inscrit sur la même liste et venant immédiatement après le dernier titulaire élu de 
ladite liste. 
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La titularisation d’un membre suppléant de la commission après la démission d'un membre 
titulaire n’entraîne en aucun cas l’élection d’un nouveau membre suppléant. 

Le remplacement total de la commission n'est obligatoire que dans le cas où la composition de 
la commission ne permet plus de garantir l'expression du pluralisme des élus en son sein, 
conformément aux dispositions de l'article L2121-22 du CGCT, c'est-à-dire lorsqu'une liste se 
trouve dans l'impossibilité de pourvoir au remplacement des membres titulaires auxquels elle 
a droit.  

3. Fonctionnement de la commission d’appel d’offres 

La convocation est adressée par le service en charge du secrétariat de la commission par 
courriel à chaque participant au moins cinq jours francs avant la date de la séance. 

Si un membre ne souhaite pas recevoir convocation par voie dématérialisée, il devra en aviser 
le service en charge du secrétariat par écrit. 

La convocation mentionne l'ordre du jour. 

L'assiduité aux commissions est la garantie d'un bon fonctionnement. Les membres de la 
commission sont donc invités à y participer activement. En cas d'empêchement, ils doivent en 
aviser le secrétariat de la commission par tout moyen. 

Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont 
présents. 

Si, après une première convocation, ce quorum n'est pas atteint, la commission est à nouveau 
convoquée. Elle se réunit alors valablement sans condition de quorum. 

Les délibérations de la commission d'appel d'offres peuvent être organisées à distance dans 
les conditions de l'ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à 
distance des instances administratives à caractère collégial. 

Les débats sont organisés par le président de la Commission. 

Les membres à voix délibérative participent à la décision de la Commission d'Appel d'Offres. 

Les membres à voix consultative émettent des avis et apportent leur contribution sur les 
discussions permettant de conclure au choix de l'attributaire.  

En cas de partage des voix, le président a voix prépondérante. 

 

Chaque réunion de la Commission fait l'objet d'un procès-verbal de séance. Ce procès-verbal 
est établi par le secrétariat de la Commission. 

Le procès-verbal est daté et signé par les membres ayant voix délibérative. 

 

Le Conseil communautaire décide de procéder, au scrutin de liste à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste, à l’élection des membres devant composer la commission 
d’appel d’offres à caractère permanent. 

 

La liste proposée présente : 

          Membres titulaires : 

 Serge Bérard 
 Jean-Marc Bugnet 
 Catherine Staron 
 Pierre Fouilland 
 Aurélie Moretti 

 
Membres Suppléants : 

 Valérie Grillon 
 Martine Morellon 
 Guillaume Lévêque 
 Sébastien Blanc 
 Corinne Jeanjean 
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Il est ensuite procédé au vote et au dépouillement :  

Nombre de votants = 41 

Suffrages exprimés = 40 (un nul). 

 

Ainsi répartis : 

La liste proposée obtient 40 voix 

 
Quotient électoral = 8 

 
A la suite de l’attribution des sièges de quotient et des sièges de reste, la liste proposée obtient 
5 sièges. 

 

Sont ainsi déclarés élus, à la majorité des membres votants, 
 

o Membres titulaires : 
 Serge Bérard 
 Jean-Marc Bugnet 
 Catherine Staron 
 Pierre Fouilland 
 Aurélie Moretti 

 
o Membres Suppléants : 

 Valérie Grillon 
 Martine Morellon 
 Guillaume Lévêque 
 Sébastien Blanc 
 Corinne Jeanjean 

 
 
Extrait certifié conforme,  
 
          
Damien Combet                                                                      Serge Bérard 
Président                                                                                Secrétaire de séance 
 

                                                               
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 

 
1 La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais 
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa 
réception. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche 
prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au 
terme de deux mois vaut rejet implicite) 

 


